
Contrat de Fourniture d’Air Comprimé

Notre connaissance des procédés industriels nous permet d’imaginer pour vous 
des solutions sur mesure en vue de fournir les niveaux de qualité d’air et de 
pression nécessaires dans votre processus.

En choisissant l’offre SUDAC
de fourniture d’Air Comprimé au M3:

Le Directeur Financier a analysé :
• Je n’ai pas de soucis d’investissement
• Je peux réserver mes investissements pour mon outil de production
• Je peux planifi er mes charges 
• Je n’ai pas de dérive dans mes budgets
• Je peux réduire ma fi scalité
• J’ai une solution qui s’adapte aux besoins de la Société

Le Responsable Maintenance a constaté :
• Mon service peut se consacrer aux outils de production
• C’est bien d’avoir une installation surveillée en continu par notre fournisseur
• Les interventions sont très rapides en cas de besoin
• La présence d’un secours sur place est rassurante
• Je suis informé en permanence sur l’état de la centrale
• J’ai l’assurance de bénéfi cier à tout moment du conseil d’un spécialiste de l’air comprimé
• Mon planning de travail est simplifi é 

Le Responsable de Production a exigé :
• J’ai besoin d’un air comprimé de qualité, répondant à mes attentes
• J’ai besoin d’optimiser et de maîtriser ma consommation d’énergie
• Je ne veux pas manquer d’air
• Je veux que la fourniture d’air s’adapte aux évolutions de ma production

Le Responsable Environnement a approuvé :
• Je n’ai plus de soucis de retraitement des condensats et déchets divers
• La traçabilité est visible
• Les normes de Sécurité sont respectées 
• Je n’ai plus à m’occuper de la législation, entre autre, le respect du décret de 
 juillet 2000 concernant la requalifi cation des Equipements Sous Pression 
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